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A-7.11 All-Terrain Vehicle Act 2002-84

NEW BRUNSWICK
REGULATION 2002-84

under the

ALL-TERRAIN VEHICLE ACT
(O.C. 2002-397)

Filed November 13, 2002

1 Section 2 of New Brunswick Regulation
85-202 under the All-Terrain Vehicle Act is re-
pealed and the following is substituted:

2 The fees payable under the Act are:

2 This Regulation comes into force on November
15, 2002.

(a) for registration of a dirt bike,
a dune buggy or an amphibious
machine  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $16

(b) for registration of all other
all-terrain vehicles . . . . . . . . . . . . $41

(c) for the issuance or renewal of
a dealer’s licence . . . . . . . . . . . . . $38

RÈGLEMENT DU
NOUVEAU-BRUNSWICK 2002-84

établi en vertu de la

LOI SUR LES VÉHICULES TOUT-TERRAIN
(D.C. 2002-397)

Déposé le 13 novembre 2002

1 L’article 2 du Règlement du Nouveau-
Brunswick 85-202 établi en vertu de la Loi sur les
véhicules tout-terrain est abrogé et remplacé par
ce qui suit :

2 Les droits payables en vertu de la Loi sont les
suivants :

2 Le présent règlement entre en vigueur le
15 novembre 2002.

a) pour l’immatriculation d’une
moto hors route, d’une autodune
ou d’une machine amphibie  . . . . 16 $

b) pour l’immatriculation de
tous autres véhicules tout-terrain . 41 $

c) pour la délivrance ou le renou-
vellement d’une licence de con-
cessionnaire . . . . . . . . . . . . . . . . . 38 $
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